
LES RISQUES MAJEURS 
AUXQUELS NOTRE COMMUNE 
EST EXPOSÉE :

LES ARRÊTÉS PORTANT 
RECONNAISSANCE DE L’ÉTAT DE 
CATASTROPHE NATURELLE (CatNat)

DOCUMENT D’INFORMATION COMMUNAL  
SUR LES RISQUES MAJEURS (D.I.C.R.I.M.)
LE THORONET

La prévention, notre priorité

L'information et la sensibilisation des
citoyens face aux risques majeurs sur
notre commune sont des éléments
essentiels pour une prévention
efficace.
L'équipe municipale a décidé
l'élaboration du Plan Communal de
Sauvegarde afin de préserver la
sécurité des habitants et de protéger
au mieux leurs biens et leur
environnement. Ce plan a pour objectif
de définir les mesures de prévention et
de secours prises pour faire face à
cette situation de crise. La réalisation
du Plan Communal de Sauvegarde
répond par ailleurs à l'obligation
règlementaire qui lui est faite.
Ce Document d'Information Communal
sur les Risques Majeurs présente les
risques qui menacent notre territoire,
rappelle les consignes de sécurité à
respecter, les moyens d'alerte prévus
par la commune, les numéros
d'urgence et les démarches à suivre si
une telle situation survient sur la
commune.
En de telles circonstances, vigilance et
entraide sont nécessaires et
salvatrices

Le maire de Le Thoronet

4 arrêtés CatNat Inondation
3 arrêtés CatNat Mouvement de
terrain
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L’inondation est une 
submersion, rapide ou lente, 
d’une zone habituellement 
hors d’eau. Lorsque celle-ci 
est densément urbanisée, 
l’impact de ces débordements 
sur les personnes, les biens, 
les équipements ou les 
activités économiques peut 
être très dommageable. Les 
mesures préventives, comme 
les comportements de mise 
en sécurité, permettent de 
réduire ces conséquences et 
d’améliorer la résilience des 
populations, du territoire et 
des activités économiques.

LES CONSIGNES DE SÉCURITÉ

DANS TOUS LES CAS, RESPECTEZ LES CONSIGNES 
DE SÉCURITÉ DIFFUSÉES PAR LES AUTORITÉS.

LE RISQUE 
INONDATION

Les repères de crues ont 
pour vocation de sensibiliser 
la population au risque 
d’inondation et de favoriser 
la conscience du risque, en 
nous rappelant qu’une crue 
majeure peut se reproduire à 
l’avenir.

1e r«WaEliVVe] leV r«Veau[ Tu̵aSrªV Y«rificaWion WecKniTue�
Assurez-vous que l’eau du robinet est potable.

Faites l’inventaire des dégâts.
Déclarez le sinistre au plus tôt à votre assureur.

Aérez et désinfectez les pièces.

APRÈS

PENDANT

À L’ANNONCE DE LA MONTÉE DES EAUX :

VOUS CIRCULEZ AU MOMENT DE L’ALERTE :

Évitez tout déplacement 
inutile.

N’allez pas chercher  
vos enfants à l’école.

Ne circulez pas dans une zone inondée.  
Éloignez-vous des cours d’eau,  berges et ponts.

Protégez-vous et votre 
KaEiWaWion� 

Coupez les alimentations 
en électricité et en gaz.

Mettez-vous en sécurité 
dans un abri en dur, 
montez dans les étages. 
Ne descendez pas dans  
les sous-sols.

1e W«l«SKone] Tu̵en caV 
de besoin.

Sur demande des 
autorités, rejoignez  
un centre d’accueil.

g

AVANT

7«l«cKarJe] ̸0\ 3reGicW̹ 
Vur YoWre VParWSKone�

Informez-vous sur le risque 
(mairie, préfecture).

Disposez d’un poste  
de radio à piles (Radio 
France, France Info).
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CONSTITUEZ 
VOTRE KIT 

DE SÉCURITÉ Radio à piles Bougies ou 
lampes de poche

Nourriture 
et eau potable

EAU
POTABLE

Médicaments Vêtements

MOYENS DE DIFFUSION 
DE L’ALERTE

 u Des informations et consignes seront transmises par

 u Un Poste de Commandement de gestion 
de crise est ouvert par la mairie

 u Les numéros de secours :

EN CAS DE CRISE

Site de la commune : 

Site de la Préfecture : 

Info routes :  

Prévisions et vigilances météorologiques : www.meteo.fr 

Vigilances hydrologiques : www.vigicrues.gouv.fr 

Portail du ministère de la prévention des risques majeurs :

www.georisques.gouv.fr

Site d’information de Fédération Française des Sociétés 

d’Assurances : www.ffsa.fr

LIENS INTERNET

 u Contacter votre assurance, se reporter à votre contrat

 u Prendre des photos des objets et zones sinistrés

 u Ne rien jeter avant passage de l’expert

 u Déclarer le sinistre à votre assureur multirisque 
habitation dès que vous en avez eu connaissance, 
par lettre recommandée avec accusé de réception

 u Effectuer vos déclarations auprès de votre assureur 
dans les 10 jours après la publication de l’arrêté 
de catastrophe naturelle au Journal Offi ciel

DÉMARCHES D’INDEMNISATION

CENTRE D’ACCUEIL
Le(s) centre(s) d’accueil ouverts par 
la commune sont :

CONSIGNES DE 
MISE EN SÉCURITÉ

L’appli smartphone pour 
être informé des risques 
hydrométéorologiques 
en temps réel :

MyPredict 

CONSIGNES DE 
MISE EN SÉCURITÉ

L’appli smartphone pour 
être informé des risques 
hydrométéorologiques 
en temps réel :

MyPredict 
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porte à porte, sirène, site internet de la commune,
haut-parleurs

  NUMÉRO DE CRISE : 0494738711
  Sapeurs Pompiers : 18 (poste fixe) - 112 (portable)
  Police / Gendarmerie : 17
  SAMU : 15 

SALLE DES FETES

lethoronet.fr

www.var.gouv.fr

www.var.fr/routes/infos-routes
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